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LES EVENEMENTS 
L'injustifiable hostilité de l'Italie con-

tre la France aura fait échouer la 
Conférence de Londres ! Belle vic-
toire pour le fascisme ! — La cam-
pagne contre Se scrutin d'arron-
dissement. 

Au début de la Conférence navale de 
Londres, la France a présenté le ta-
bleau détaillé des services auxquels 
sa flotte doit pourvoir. Voilà, a-t-elle 
dit, sur quoi je base mes propositions. 
Tout le monde peut en vérifier les élé-
ments. Je demande les bateaux qui 
me sont strictement indispensables 
pour les besoins précis que j'énumè-
re ci-dessous. Je ne cherche pas à me 
créer une flotte de luxe ou un instru-
ment de menace. Réduite à ces pro-
portions, elle suffira tout juste aux 
nécessités d'un Empire colonial avec 
quoi il faut que j'entretienne des re-
lations et qui s'étend aux cinq par-
ties du monde. 

Ces prétentions approuvées par les 
Etats-Unis, l'Angleterre et le Japon, 
on se tourna vers l'Italie qui restait 
silencieuse et on lui demanda : 

— Et vous ? Quels sont vos be-
soins ? 

— Cela dépendra des besoins d'une 
autre puissance ! 

— Combien de bateaux vous faut-
il ? 

— J'attendrai pour vous le dire de 
savoir combien il en faudra à une au-
tre puissance. 

— Mais encore ? 
— J'en veux au moins autant que 

la France. 
— Mais la France justifie ses de-

mandes. Faites comme elle. Qu'on 
voie un peu et qu'on puisse discuter... 

— Je n'ai pas à justifier. Vous 
n'avez pas à discuter. Ma position est 
prise et je n'en sortirai pas. Je veux 
la « parité » avec la France .? Voilà 
tout... 

Et pendant 80 jours on s'est épuisé 
en vains pourparlers. Tous les efforts 
ont échoué ; toutes les tentatives de 
conciliation se sont heurtées à la même 
intransigeance têtue, sourde et muet-
te, On peut espérer convaincre quel-
qu'un qui discute ou du moins lui dé-
montrer qu'il a tort. Mais quoi faire 
avec un contradicteur silencieux bu 
qui se borne à répéter toujours la mê-
me chose. 

— Moi, je veux la « parité » avec 
la France ! 

— Mais quelle parité ?... Vous 
n'avez aucune possession, aucun ter-
ritoire hors de la Méditerranée. Eh ! 
bien, la France accepte que ses forces 
navales en Méditerranée ne soient pas 
supérieures aux vôtres. Elle vous don-
ne donc satisfaction ! Les bateaux dont 
la France a besoin pour ses colonies 
de l'Atlantique et du Pacifique ne 
peuvent pas vous offusquer puisque 
vous n'y êtes pas !... 

— Moi, je veux la « parité » avec 
la France ! 

—- Mais si la France acceptait de 
n'avoir au total pas plus de bateaux 
que vous, elle se résoudrait à une 
véritable abdication puisqu'il faut 
qu'elle les disperse sur trois oui qua-
tre mers tandis que vous concentrez 
les vôtres dans une seule. Vous lui 
seriez donc très supérieure. Vous la 
domineriez et elle se trouverait à vo-
tre merci ! Vous ne pouvez pas vou-
loir cela puisque ce serait le contrai-
re de cette « parité » à quoi vous 
tenez avant tout !... 

— Moi, je veux la « parité » avec 
la France !... 

Tel est très fidèlement figuré le 
schéma des négociations qui se pour-
suivent depuis bientôt trois mois et 
dont le fiasco final sera uniquement 
du à la haineuse obstination du gou-
vernement italien... 

Mais Mussolini considérera peufe-
etre qu'en faisant échouer la Confé-
rence de Londres le fascisme a rem-
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Maintenant, la campagne bat son 
plein contre le scrutin uninominal, 
contre le scrutin d'arrondissement. Et 
cela nous rajeunit délicieusement 
d'entendre échanger les vieux argu-
ments que nous avons brandis tant 
de fois —en d'autres lieux et en d'au-
tres temps — en faveur d'une ré-
forme électorale... Laquelle fut si ma-
gnifiquement sabotée qu'en présence 
du monstre dont la Chambre avait ac-
couché, personne ne voulut plus s'en 
reconnaître le père et l'auteur !... 

Qu'adviendra-t-il de la nouvelle 
croisade ?... Nous aimons mieux ne 
rien prévoir et ne rien pronostiquer. 

Les adversaires de la réforme in-
voquent la volonté de l'électeur. Le 
peuple français, disent-ils, a fait la 
grande Révolution pour des idées jus-
tes. Il déteste ce qui est mystérieux et 
il n'aime pas les complications de 
chiffres, les complexités arithmétiques 
auxquelles il ne comprend rien ! — 
Soit dit entre nous, cela n'est pas très 
flatteur pour l'intelligence des élec-
teurs !... 

Quant aux socialistes, partisans de 
la Représentation Proportionnelle, ils 
affirment qu'elle seule est capable de 
favoriser les grands courants d'opi-
nion, l'organisation de partis puis-
sants, nets, bien délimités sur des 
programmes clairs !... Et qu'ainsi 
c'est par elle seulement qu'on arrive-
ra à former au Parlement des majo-
rités solides, cohérentes et sachant 
bien ce qu'elles veulent.... 

On n'en est encore qu'aux échanges 
d'articles de journaux. Et nous 
croyons qu'il s'écoulera encore un 
peu de temps avant qui'il soit déposé 
à la Chambre un projet positif sur 
lequel on puisse discuter... 

Emile LAPORTE. 
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VN PETIT MOT D'ECRIT 

C'EST MADAME QUI PAYE ! 
J'étais assis à la terrasse d'un café 

des boulevards, café qui fait en même 
temps le restaurant. 

Deux femmes élégantes papotent non 
loin de ma table. Soudain, un beau jeune 
homme passe. Sourires, baise-main, on 
demande des nouvelles de M. X..., de 
Mme Y... Bref, on est ravi de se voir. 

Le jeune homme s'assied et comman-
de un alcool. Conversation, rires, ciga-
rettes, calembours. Que la vie est belle ! 

—■ Déjà quatre heures ! Excusez-moi, 
...désolé. A quand ? 

Avec précipitation, le jeune homme 
glisse quelque monnaie au garçon accou-
ru sur un appel impératif, et disparaît 
dans un taxi. 

Au bout d'un quart d'heure, les deux 
jeunes femmes se lèvent et s'apprêtent 
au départ. Mais le garçon se montre, la 
ruine inquiète. 

— Les consommations ne sont pas 
pagées, mesdames ! 

— Comment ! Mais le Monsieur qui 
nous a quittées ? 

— Il a page son apéritif, c'est tout. 
Quand le garçon fut réglé, je l'appe-

lai et lui demandait ce qu'il pensait d'un 
tel procédé. Il avait de l'âge, il devait 
avoir de l'expérience. 

— C'est courant, monsieur. Et encore 
notez que ce jeune mufle, comme vous 
dites, est fort bien élevé ; if a page sa 
part. Combien de ses semblables se font 
pager la leur, 

— On m'a dit, en effet, que cela se pra-
tiquait... 

— Depuis la guerre... Tenez, lorsque 
je faisais le restaurant il g a quelques 
mois, que d'additions ont été réglées par 
ces dames !... étrangères en majorité, il 
faut le dire. Oui, les rôles sont renversés. 

*** 
Ces mœurs nouvelles méritaient une 

petite enquête ; aussi ai-je interrogé un 
barman de Montparnasse devant lequel 
tout le Paris nocturne a défilé,, défile et 
défilera. Avouons qu'il fut moins caté-
gorique. 

— N'exagérons pas... Certes, un grand 
nombre de jeunes gens savent g faire... 
Mais tant pis pour elles... On charge vo-
lontiers Montparnasse de tous les crimes 
de la terre. Ne crogez pas que ses jeunes 
gens sont tellement pervertis et ses 
habituées tellement généreuses... On sait, 
Dieu merci, s'g ruiner encore pour une 
belle. 

* » ** 
Ce vénérable et chenu maître d'hôtel 

d'un restaurant proche de la Madeleine 
agant écouté la question que je lui po-
sais, mit un doigt sur sa bouche : 

— Chut !... Pourquoi en parler ? Quel-
quefois, oui, cela fait se fait... mais n'en 
parlez pas... 

A 
Heureux jeunes gens d'un vingtième 

Siècle promis au féminisne intégral! 
René LABORDE. 

Informations 
A la Chambre 

Dans la séance die l'après-midi de jeu-
di, la Chambre a continué la discussion 
du projet relatif aux mesures destinées 
à améliorer le marché des vins. 

Sur l'article 1er autorisant Ues achats 
d'alcools, M. Taurines dit que le projet 
est inopérant. Il demande le renvoi à la 
Commission des finances. Le renvoi est 
repoussé par 289 voix contre 271. 

M. Piétri demande le renvoi après la 
rentrée, des interpellations relatives aux 
événements graves qui se produits en 
Indo-Chine. 

Au Sénat 
Le Sénat, dans la séance de l'après-

midi de jeudi, a continué la discussion 
de la loi de finances. 
; Les articles 27, 58, 59 sont votés. M. 
Gallet demande la disjonction de l'article 
60 ter en vue d'empêcher la multiplica-
tion exagérée des fonctionnaires dans les 
cabinets des ministres. L'article est vo-
té. 

Les divers articles sont votés. Le Sé-
nat aborde la discussion relative aux rou-
tes. Le projet admet le système de for-
fait pour l'évaluation des dépenses pour 
les travaux de voirie départementale, le 
kilomètre étant estimé en moyenne à 
S.000 francs. 

Le projet est renvoyé à la Commission. 
Le travail de la Chambre 

La conférence des présidents de 
groupes et des grandes Commissions de 
la Chambre a décidé de proposer à la 
Chambre d'inscrire à son ordre du jour 
la discussion, avant les vacances de Pâ-
ques, après le vote du budget, des pro-
jets suivants : 

Le rectificatif des assurances sociales ; 
les dégrèvements ; le projet portant ap-
probation des conventions passées avec 
la Compagnie française des pétroles. 

Ces décisions ont été prises à la de-
mande du gouvernement, représenté par 
MM. Tardieu et Pierre Laval, d'accord 
avec la Commission des finances. 

Pas de second tour de scrutin 
M. Charles Lambert, député du Rhô-

ne vient de déposer sur le bureau de la 
Chambre une proposition de loi tendant 
à supprimer le deuxième tour de scru-
tin pour les élections législative». 

Dans son exposé des motifs, M. Lam-
bert dit notamment : 

« Le moment est venu de clarifier la 
politique française par l'adoption d'un 
régime analogue à celui qui, depuis tant 
d'années, fonctionne en Grande-Breta-
gne, que l'expérience a révélé excellent 
et auquel ce grand pays semble plus 
ardemment attaché que jamais. L'heure 
est venue pour les chefs d'organiser 
puissamment leurs troupes, de confron-
ter leurs doctrines, de dire nettement 
leurs buts, d'assurer à ce pays une poli-
tique stable, claire et hardie. 

Cela ne peut se faire qu'en suppri-
mant le deuxième tour de scrutin pour 
les élections législatives dans le cadre de 
l'arrondissement. » 

La Conférence de Londres 
L'accord s'est établi définitivement 

entre les délégations anglaise, américai-
ne et japonaise sur les derniers points 
en litige entre les trois puissances. 

Tous les obstacles ont maintenant dis-
paru, déclare-t-on à la délégation britan-
nique, et la voie est libre pour là con-
clusion d'un accord à trois. Les détails 
de l'accord seront définitivement mis 
au point au cours d'une nouvelle réu-
nion. 

Les accords de la Haye 
La Chambre belge a adopté définitive-

ment les accords de La Haye par 140 
voix contre une. 

Les neufs députés frontistes se sont 
abstenus. 
Le président de la République lettone 

M. Albert Kviesis, vice-président de la 
Diète, député de l'Union paysanne, a 
été élu président de la République de 
Lettonie, par le Parlement, par 55 voix 
contre 36. 
Moscou et le 1er Mai révolutionnaire 

Le Komintern se livre à des prépara-
tifs très étendus en vue de déclancher 
des troubles dans toutes les grandes ca-
pitales européennes, le 1" mai prochain: 

« Il est temps, déclare un manifeste 
de la IIP Internationale, d'ouvrir les 
hostilités contre la bourgeoisie. Le 1" 
mai doit être le signal du commence-
ment de la guerre civile. » 

D'autre part, l'ambassadeur d'Alle-
magne à Moscou a eu une entrevue avec 
Litvinoff, au cours de laquelle il a pro-
testé une fois de plus contre l'agitation 
à laquelle se livre le parti' communiste 
en Allemagne sur les ordres du Komin-
tern. 

L'agitation aux Indes 
La campagne de désobéissance civile 

prend de plus en plus d'extension. Les 
femmes hindoues ne craignent pas de 
s'afficher en public, comme perturbatri-
ces, et viennent, par milliers, offrir leur 
concours à Gandhi. 

Sur le marché américain 
Le sénateur Mac Fadden a annoncé 

qu'il déposera au Congrès un bill inter-
disant la vente aux Etats-Unis des bons 
de réparations allemandes à moins que 
le département d'Etat ne certifie la lé-
galité de l'émission aux Etats-Unis. 

M. de Waleffe est bien occupé. 
Se souvenant, sans doute, de cette 

époque —■ il y a bien trente-cinq ans 
— où le béret de velours des étudiants 
s'était imposé à tous les. métiers, chacun 
d'eux y brodant les attributs de sa pro-
fession, M. de Waleffe rêve de donner un 
costume spécial à chaque corporation. 

Ce ne serait pas toujours commode. 
Si l'on peut sans chercher longtemps 

imaginer les attributs dont il siérait d'ac-
compagner par exemple le costume des 
médecins ou celui des gens de justice, 
il est tel métier pour lequel il serait dif-
ficile de trouver, si l'on peut dire, chaus-
sure à son pied. 

M. de Waleffe devant cette idée 
qu'un de nos confrères qualifie de 
« prestigieuse », reste cependant tout 
pantois, car il a été saisi déjà de nom-
breuses demandes de croquis, et il pré-
pare à cette heure le costume des égout-
tiers et celui des marchands de mour-
ron. 

, Ce n'est pas une petite affaire. 
Et les casquettes à trois ponts des ha-

bitués des fortifs sont bien passées dé 
mode. Il y a encore là le costume d'une 
honorable corporation à créer de toutes 
pièces. 

Les à-côtés. 

A mesure que se prolonge son séjour 
à Londres, M. Grandi sent s'aggraver ses 
souffrances d'estomac. Ce n'est pas pour 
rendre son humeur plus conciliante; 
mais cela explique certains de ses ré-
flexes et la vivacité de quelques-uns de 
ses propos. 

Que voulez-vous, disait un de ses 
collègues, après une séance où il s'était 
montré un peu nerveux, ce pauvre Gran-
di n'a jamais pu s'habituer aux traver-
sées. Et, depuis quil est embarqué sur 
la galère de la Conférence navale, il ne 
cesse, pas d'avoir le mal de mer. 

CHRONIQUE RÉGIONALISTE 

LITTÉRATUR 
m PEU DE MÔTS.-

— On annonce la mort de Mme Rose 
Caron, la grande tragédienne lyrique, 
décédée à Paris, à l'âge de 73 ans. 

— Le Président de la République a 
inauguré aux Invalides, jeudi après-mi-
di, une nouvelle salle d'artillerie du mu-
sée de l'Armée, ainsi qu'une statue en 
bronze du maréchal Foch. 

— On a téléphoné, jeudi, pour la pre-
mière fois, de Paris à Saigon. Le coût de 
la communication est de 185 francs par 
minute. 

— Almazoff, le tailleur qui était incul- 3 
pé de l'assassinat du nommé Rigaudin, « 
reconnu innocent, a été remis en liber-
té. 

— La Cour d'Assises de la Somme a 
condamné à la peine de mort le nommé 
Gaston Fros&ard qui assassina sa grand'-
mère pour la voler. 

—■ Le président de la Confération des 
syndicats suédois, le député Thcberg, 
est mort jeudi, en pleine séance de la 
Diète, frappé d'une embolie. 

NOS ECHOS 
Gandhi et la belle Hongroise. 

On a beaucoup parlé de la fille de 
l'amiral anglais Edmund Slade qui, 
sous le nom de Mira Bei, est devenue la 
disciple de Gandhi. Mais cette Anglaise 
n'est pas la seule européenne qui ait été 
séduite (dans le bon sens du terme 1) 
par le Mahatma. Un journal de Buda-
pest cite le cas non moins extraordinai-
re de Mme Aladar Vertessy, une Hon-
groise de Transylvanie, célèbre par sa 
beauté et sa fortune, que le Gandhi a 
lancée sur la voie du renoncement total. 

Mme Vertessy menait naguère une vie 
très mondaine. On la voyait sohvent à 
Szovata, ville d'eau à la mode en Tran-
sylvanie, et c'est là qu'un jour elle ga-
gna un prix de beauté dans un concours 
dé danses, auquel assistait la reine de 
Roumanie. Il y a trois ans, elle fit un 
voyage aux Indes. Elle vit Gandhi, tomba 
sous son influence et devint immédiate-
ment son adepte fanatique. Revenue en 
Transylvanie, elle vendit son château, 
ses forêts, ses tableaux, ses bijoux, puis 
elle reprit le bateau pour les Indes et 
remit toute sa fortune au couvent fondé 
par Gandhi. 

A la différence de Mira Bei, Mme Ver-
tessi est revenue en Europe. Elle mène 
dans sa Transylvanie natale la vie la 
plus ascétique, s'astreint aux travaux 
physiques les plus pénibles, et sa seule 
joie est de recevoir, une ou deux fois 
par an, une lettre de Gandhi. 

Mira Bei est devenue « Gandhiste » 
après la lecture de la biographie de Ro-
main Bollamd. Est-ce que l'écrivain fran-
çais aurait également sur la conscience 
la conversion de la belle hongroise ? 

Nouveautés. 

Ayant été signalé à la « Librairie des 
Horizons de France » pour l'intérêt que 
je porte à la littérature purement régio-
natiste, j'ai reçu de l'Editeur deux ou-
vrages qui entrent à souhait dans mon 
programme de propagande. 

Il s'agit d"abord de « L'Almanach des 
Champs ». Et non d'un vulgaire alma-
nach renfermant des aventures rocam-
bolesques et des ragots de la mère l'Oie, 
plus ou moins spirituels, à l'usage d'un 
public peu exigeant, mais d'un ouvrage 
de bibliothèque qui doit faire les délices 
des lettrés. 

Les travaux des mois y sont présentés 
sous une forme très poétique, ce qui ne 
nuit en rien d'ailleurs à Fexactitudte de 
l'information. 

Viennent ensuite les dictons populai-
res, charmante tentative de reconstitu-
tion du folklore de l'Auvergne dont nous 
sommes les plus proches parents colla-
téraux. 

A ce titre seul, le patrimoine ancestral 
est à peu près identique et nous y re-
trouvons grande analogie avec nos pro-
verbes les plus connus qui ont perpétué 
les fines observations et la sagesse de nos 
ancêtres. 

Ne dirait-on pas qu'ils ont été puisés 
dans les mêmes archives verbales du 
passé pour perpétuer dans cette forme 
de diction notre parenté linguistique ? 

En voulez-vous des exemples : 
Premier avril, il faut que le pinson 
Boive au buisson. 
Ce mois, aimé des faiseurs de chan-

sons, doit donc arriver mouillé : 
Pluie d'avril 
Vaut char de David. 

« Une rubrique, selon le mot des 
paysans, enseigne qu'avril pleut aux 
hommes et que mai pleut aux bêtes » 
c'est-à-dire que la pluie d'avril donne du 
grain et celle de mai du fourrage. Ainsi 
faut-il comprendre le dicton d'Auver-
gne : s'il pleut le vendredi saint, le bœuf 
rit, le cochon pleure : il y aura de l'her-
be, mais non pas des pommes de terre, 
ni du son. » 

Est-ce à cause des pluies d'avril qu'on 
dit : 

Au dimanche des rameaux 
Les grenouilles tournent crapauds ? 
« Ce dimanche est de grande remar-

que. Le vent qui mène la bannière, mène 
la moissonnière et l'année tout entière. 
Oui, le vent que le prêtre bénit, ce ma-
tin-là, quand II sort sur le parvis et qu'on 
ferme la porte, dominera toute l'année. » 

C'est en somme ce que nous expri-
mons en Quercy, par ce proverbe patois : 

Quand plèu per rampan 
Plèu sul boulam... 

« La semaine sainte est le temps des 
grands vents. Il y a dés jours doux, tout 
blancs, tout tièdes, où l'on devine que 
les graines éclatent dans la terre chaude, 
au long de l'espalier parcouru d?un pre-
mier lézard, où le jardin sent le cerfeuil 
et la jacinthe, et le chemin,, le soir, après 
l'ondée, l'églantier vert, un parfum meil-
leur encore que celui de l'églantine. 

« Mais il y a des jours turbulents et 
bleus. Le vent fait trembler la giroflée 
et l'herbe aux verrues entre les pierres 
du vieux mur. Il giffle, il gonfle les piè-
ces de la lessive pendues d'un tilleul à 
un tilleul, à côté de la métairie. 11 bous-
cule, il chavire les hirondelles, arrivées 
d'hier et qui crient par là-haut. 

« Et plus haut encore, il s'entonne 
dans un nuage blanc, qui vient seul dans 
le cM, lui arrache des touffes qui se 
dissipent, l'élargit, l'amène droit au-
dessus; de la colline et de nos têtes et 
l'emporte on ne sait où vers la lumière 
du jour. » 

S'il fait beau pour Pâques, il fera beau 
pour toutes les fêtes. 

S'il fait mauvais temps, les récoltes 
iront perdant durant six semaines. 

A la Saint-Georges (le 23 avril) 
Sème ton orge ; 
A la Saint-Marc (le 25) 
Il est trop tard. 
A la Saint-Robert (le 29) 
Qu'if soif couvert. 

uiiuiiiiiiiiiUiiiiiiiiiiiiiniiiiiiiMiiiiiiiniiiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiiuiiiuiwiHiiuiiiiisiiiiiHiiniuiiiiiiiiiiii 

C'est que le temps est encore bien 
hasardeux. 

Entre Georget et Marquet l'hivet se 
met. 

Il y a là un moment où les retours de 
froid sont à craindre : 

Gelées de saint Georges, saint Marc et 
saint Robert, récolte à l'envers. 

On sait bien qu'avril le doux, quand il 
se fâche, est le pire de tous. 

Et ne t'attends pas encore à du vrai 
beau temps. 

Il n'est si gentil mois d'avril 
Qui n'ait son chapeau de grésil. 

Cela me rappelle aussi notre dicton 
quercynois : 

Pel mès d'abrièl 
Tè despolhès pas d'un pièl. 
Pel mès de mai 
Quito ço que tè plai. 

Bien que tout respire ici l'air le plus 
champêtre, j'arrête à regret mes cita-
tions. 

Me reste-t-il, en effet, juste la place 
pour signaler à mes lecteurs tout l'inté-
rêt de F « Almanach des Champs ». 
C'est le premier volume de cette collec-
tion « Champs » qui, sous la direction 
littéraire de Férudit auvergnat, Henri 
Pourrat, nous présente des œuvres qui 
procéderont de la nature, de la grande 
paysannerie, du goût de la campagne, 
du soleil et de l'a me. 

On y trouvera des œuvres, sinon ré-
gionalistes, du moins régionales et sur-
tout, ce qui fait l'objet de ma chaleureu-
se approbation,, des œuvres terriennes..., 
« une entreprise de fraîcheur, un appel 
d'air ». 

Du moment que c'est Henri Pourrat 
qui prend la direction du choix de ces 
œuvres, c'est une garantie sur la tendan-
ce de la collection, sur sa tenue littérai-
re, sur sa valeur dbeumentaire et sur 
son réel intérêt. 

Dans 1' « Almanach des Champs » 
ont collaboré des auteurs déjà classés 
dans le domaine rustique qui nous est 
si cher: Claude Dravaine, R. combes, 
Desdevises du Dézert, Lucien Gachon, 
Francis Jammes, etc., etc... 

Et ce qui précisément distingue cet 
ouvrage, c'est sa qualité littéraire. Si la 
première partie nous renseigne d'une 
manière toute spirituelle sur le calen-
drier, les travaux du mois, les dictons 
populaires..., la deuxième est un savou-
reux recueil de poésies et de nouvelles 
se rapportant à notre cadre provincial : 

Voyez ce délicieux poème de Francis 
Jammes dont les distiques sonnent clair 
et argentin comme le carillon de Lour-
des ; la juvénile fraîcheur dés lettres 
d'Alain Fournier, où s'étale la nostalgie 
du pays natal ; quelques pittoresques 
nouvelles comme « La route de St-Na-
bor », de Jean Variot, a Le Prélude de 
Pan », de Jean Giôno ; et la magistrale 
étude d'Henri Pourrat, sur Bernardin de 
St-Pierre, amant de la nature, qui n'est 
autre que la profession de foi de tous 
ceux qui sont épris des charmes de in 
terre, comme le sont les collaborateurs 
de la collection « Champs ». 

« 11 est bien que, sans cesse, des 
poètes obligent les hommes à respirer 
le baume de la clématite, ou à regarder 
entre les branches le blanc des nuées, 
le bleu du ciel. 

« Que d'autres s'occupent des théo-
ries, de la morale ou de la politique. 
Les poètes feront davantage en rendant 
simplement une voix à la nature... On 
n'aime pas la prairie, les grandes haies 
de feuillage et l'enceinte bleue des mon-
tagnes, sans retrouver en son cœur l'idée 
de pureté et l'idée de noblesse. » 

Et ces dons, qu'il me soit permis 
d'ajouter que vous les mettrez aussi en 
réserve en glissant sur le rayon régiona-
liste de votre bibliothèque 1' « Almanach 
des Champs ». 

Ernest LAFON. 

En vente à la Librairie des « Horizons 
de France », 39, Rue du Généré Foy, Paris' 
300 pages, 15 francs. 

On a remarqué dans les milieux di-
plomatiques, chaque fois que M. Aristi-
de Briand quitte Londres, que la presse 
américaine et une partie de la presse qui 
sert d'organe au labour-party, tournent 
tout de suite au pessimisme et prédi-
sent que la conférence finira dans l'eau. 
Dès que M. Briand ou M. Tardieu re-
viennent, tout change et l'optimisme re-
naît. 
Tant il est vrai que, lorsque les sirènes 

s'éloignent, au lieu de leur chant, on 
n'entend plus que le choc des vagues ; 
et l'on craint d'y périr. 
Ce qu'ils attendent... 

Lorsque, accompagné de quatre-vingt-
dix de ses fidèles, le mahatma Gandhi 
fut arrivé à la mer et que, par un geste 
symbolique, il eût pris de l'eau, l'eût 
fait bouillir pour en recueillir le sel et 
contrevenir ainsi publiquement à la loi 

de la gabelle, on crut bien que la police 
anglaise allait l'arrêter. 

Il n'en fut rien et l'on s'en étonna. 
^ — Pourquoi ne pas réprimer aussi-

tôt cet acte de désobéissance publique 
aux lois civiles ? se demandait-on. 

— Nous n'aurons pas à intervenir, dit 
alors un fonctionnaire anglais, qui pra-
tique l'humour, tant que le mahatma ne 
nous aura pas pris le sel de la sagesse 1 
L'homme sincère. 

Dans le musée de H..., en Allemagne, 
il y a un registre où les visiteurs sont 
priés d'indiquer le motif de leur visi-
te : études historiques, goût des œuvres 
d'art, etc. Or, on y peut lire, au milieu 
d'une page, la déclaration suivante : 

— Je suis venu ici parce qu'il faisait 
dehors un temps de chien ! 

Ce qui a du moins le mérite de là 
franchise... LB LISEUB, 
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CAHORS 
MONUMENT AUX MORTS 

de la ville de Cahors 

l 

La question du monument aux morts 
de la ville de Cahors approche d'une 
solution attendue depuis longtemps. 

Rappelons brièvement son histoire. 
La municipalité a proposé, tout 

d'abord, d'e constituer ce monument par 
un triptyque du grand peintre Henri 
Martin, placé dans le vestibule de la 
mairie. 

Peu de temps après la gaerre, il se 
forma un Comité ad hoc, composé, en 
grande partie, des pères et mères des 
soldats morts pour la France et aussi 
des représentants d'autres oeuvres de 
guerre, telles que celle des veuves de guer-
re, celles des mutilés, celle des anciens 
combattants, etc. 

Devant les critiques de certains mem-
bres de ce Comité, la municipalité re-
nonça à son premier projet et, u ac-
cord avec lui, se mit à la recherche 
d'un autre emplacement. 

Il fut question, notamment, de la pla-
ce Thiers, des allées Fénelon, de la pla-
ce Luctérius, et du jardin, dit des Petits-
Carmes, au nord du tribunal. 

Finalement on a choisi ce dernier 
emplacement. 

Dès lors, le Comité a ouvert un con-
cours, invitant les architectes et les 
sculpteurs à présenter un projet dans les 
Conditions suivantes : le monument sera 
en bordure du boulevard Gambetta ; il 
abritera le triptyque d'Henri Martin ; 
la dépense ne dépassera pas 130.000 fr. 

En même temps, le Comité a nommé 
les membres, mi-Cadurciens et mi-étrân-
gers, qui seront chargés (le statuer sur 
les projets présentés. 

Trois candidats, seulement, ont répon-
du à l'appel et leurs projets ont été ex-
posés dans une grande salie de la mai-
rie, où le public fut admis à les voir. 

L'un de ces projets, dressé par M. 
Georges Delperrier, et indiqué par de 
grands dessins très complets, a une lon-
gue façade monumentale en bordure du 
boulevard Gambetta, avec, au centre, un 
pavillon, couvert par une coupole vi-
trée, et destiné à abriter le triptyque. 

Il est certain que la construction de 
ce projet entraînera une dépense supé-
rieure à 130.000 francs ; mais, M. Del-
perrier, dans une pensée d'amour-pro-
pre en sa qualité d'enfant du pays, a 
dit qu'il prenait à sa charge le supplé-
ment de dépense. 

L'autre projet, dressé par M. Mont-
pars, est représenté par une simple ma-
quette en plâtre. Il consiste en une cou-
pole portée par quatre piliers et abri-
tant le triptyque. 

Enfin, le troisième projet, dressé par 
M. X..., est représenté par un dessin 
très sommaire et une petite maquette. 

Le jury, après examen de ces projets, 
a donné la préférence à celui de M. 
Montpars ; il a classé, en second 
rang, celui de M. Delperrier, et, en troi-
sième rang, celui de M. X.... 

Nous devons ajouter que la majorité 
du public et celle du Comité aounait la 
préférence au projet DelneTier, mais, 
la décision du Jury était souveraine 

M. Montpars fut convoqué devant une 
délégation du Comité, qui le chargea de 
dresser un projet complet avec dessins 
à grande échelle. 

M. Henri Martin, qui assistait à cette 
réunion, lui fit remarquer que son pro-
jet, par sa disposition, ne paraissait pas 
lui donner des garanties suffisantes de 
sécurité contre les cambrioleurs. Il 
ajouta que le projet Delperrier pourrait 
lui donner toute satisfaction en agran-
dissant le pavillon central. 

Quant au projet de M. X..., il fut, d'un 
commun avis, considéré comme insuffi-
sant. 

A la fin de cette réunion, M. Montpars 
déclara que si son projet devait causer 
le moindre ennui, il était prêt à le reti-
rer. 

La question en est là. Il reste au Co-
mité à prendre une décision sur la pro-
position de retrait de M. Montpars et 
sur la suite à donner. 

Nous profitons de l'occasion pour fai-
re connaître k ceux de nos lecteurs qui 
l'ignorent, l'excellent artiste qu'est no-
tre compatriote M. Delperrier. 

Sa famille est originaire de Castel-
neau-Montratier. Tous les Quercynois ont 
connu avantageusement M. Frédéric Del-
perrier, directeur du « Réformateur du 
Lot », père de Mme Rougier et grand-
père du docteur Rougier. Il avait un frè-
re, vétérinaire à Paris, qui est le père 
de Georges Delperrier. 

Celui-ci a exécuté, dans sa carrière dé-
jà longue, dte nombreux monuments. 
Nous n'en citerons que deux. En 1913, la 
Société des Artistes français le chargea 
de dresser le monument en l'honneur du 
grand poète Ronsard, et, dernièrement, 
le Gouvernement vient de le charger de 
dresser le monument en l'honneur du 
capitaine aviateur Lassale. 

DAYMARD. 

Légion d'Honneur 

Notre correspondant parisien nous 
a télégraphié vendredi que M. Pezet, 
conseiller général et maire de Figeac, 
était promu officier de la Légion d'hon-
neur. 

Nous sommes heureux de cette nou-
velle qui sera accueillie avec joie par 
les très nombreux amis que le nouveau 
promu compte à Figeac et dans le dé-
partement. 

Cette promotion récompense en M. 
Pezet un citoyen de grand mérite d'ont 
toute la vie fut dévouée au bien public. 

Il nous est très agréable de lui présen-
ter ici nos bien vives félicitations. 
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CETTE SEMAINE 

grand gala du film français 
avec 

« Bisons aujourd'hui piques mots 
Sur le Cas de Madame Hanau. » 

Depuis qu'elle est, en liberté, 
Madame Hanau change de mine, 
Et reprend sa rotondité 
Douze fois par jour Hanau dine. 
Car, pendant la grève de faim 
Que fit quelque temps cette sotte, 
On nourrissait son intestin, 
Et, souvent, on forçait VEanaute ! 
Ces ômollients, lavements 
Qu'on lui donnait, simples ou doubles, 
Chambardaient son tempérament. 
On pêche souvent Hanau trouble. 
Puis il n'en sortait quedu vent, 
Ce qui faisait dire à ses bonnes : 
« Après tous ces médicaments, 
Du malin au soir Hanau tonne. » 
Dans le sein de ses avocats, 
Et dans des Gazettes amies 
Elle exhalait avec éclat 
Ses rancœurs, ses Hanau mélies !!! 
De l'Hôpital, elle partit 
Une belle nuit sans tapage, 
Et dans sa prison se rendit 
La pauvre Hanau taux de louage. 
Et l'on soupçonna quelques gens 
De l'avoir fait en taxi mettre. 
Moi, je ne vois aucun agent, 
Aucun Mec Hanau se commettre. 
Grâce à ses créanciers, dit-on, 
De sa cellule elle est sortie : 
Ils ont dû payer la rançon. 
Cela, c'est une Hanau Malie, 
Et rend son Cas très Hanaudin, 
Qui finira, tout nous l'indique, 
Certain jour Hanau de Boudin 
Et peut-être Hanau de Bourrique. 
Oh t puis, après tout, Adieu Vat 1 
Moi je m'en bats la ciboulotle. 
Demain, si le Cas Hanau Va, 
Quelqu'un payera bien l'Hanau.. .le. 

Armand LAGASPIE. 
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Le Syndicat des Bouchers 
annonce une Hausse 

sur les morceaux de choix 

Nous recevons du Syndicat des Bou-
chers de Cahors la communication sui-
vante dont il nous demande la publica-
tion : 

MONSIEUR LE RÉDACTEUR 
du « Journal du Lot », 

Le Syndicat des Bouchers de notre 
ville et du département vivement ému 
par la hausse impressionnante et subite 
qui se manifeste sur les boeufs de bou-
cherie, au moment précis où une nou-
velle dégringolade se produit sur les 
cuirs et sous-produits... vient de pren-
dre l'initiative de certaines démarches 
auprès de la Fédération de la Boucherie 
Française, afin que soient présentés à 
notre Ministre du Commerce certains 
vœux, tels que : la fermeture des fron-
tières à l'exportation, la taxation des 
animaux sur pied, enfin l'ouverture de 
débouchés à l'étranger pour cuirs, dont 
l'indice 2 à 1 est le plus bas de toutes 
les denrées, alors que celui des animaux 
sur pied atteint le coefficient 10. 

D'autre part, ladite hausse coïnciaant 
avec ce moins-perçu sur les cuirs nous 
met dans l'obligation de relever nos prix 
dans de sérieuses proportions. 

Toutefois, soucieux des difficultés ac-
tuelles subies par le consommateur, nous 
avons décidé de faire peser cette aug-
mentation sur les morceaux de choix 
«feulement, permettant ainsi à la modeste 
bourse du travailleur d'avoir accès aux 
morceaux de deuxième et troisième ca-
tégories, qui ne seront point touchés. 

Nous en profiterons une fois de plus 
pour demander au consommateur d'user 
davantage du légendaire pot-au-feu, 
aussi méprisé maintenant qu'il a été en 
honneur chez nos pères, du bœuf-mode 
véritable plat des familles nombreuses 
et qu'on boude beaucoup trop, mais sur 
lequel nous consentirons un gros sacri-
fice !... Et cela malgré la grande quantité 
de ces morceaux dont le manque do de-
mande influence celle trop faible des 
vrais morceaux de choix. 

Ainsi placés, devant une demande ex-
cessive de ces morceaux préférés quoi-
que à prix élevés, et une mévente mani-
feste, malgré les prix avantageux consen-
tis, notre commerce devient très difficile 
en périodes de chaleur ou d'humidité à 
cause de leur délicate conservation sans 
compter les difficultés nouvelles d'achat 
dans des régions éloignées, plus produc-
trices que d'autres, mais qui entraînent 
des frais de transport très onéreux, 

A vous, ménagères, d'écouter nos sug-
gestions. Tout en faisant de sérieuses 
économies, vous' aiderez à résoudre une 
crise particulièrement grave en atten-
dant des jours meilleurs. 

Veuillez agréer, Monsieur le Rédac-
teur, avec nos remerciements anticipés, 
pour votre aimable et précieux concours, 
l'expression de nos sentiments très obli-
gés. 

Pour le Syndicat : 
Signé : RICHARD. 

 omo i. -x 

HEURE I>»É>aD3B> 
N'oubliez pas, ce soir, d'avancer 

vos pendules d'une heure I 
■-■«.-. L OMO——~—.■ 

Médaille militaire 
Parmi les inscrits au tablean de con-

cours pour la médaille militaire en 1930, 
nous relevons avec plaisir les noms de 
3 sous-officiers de notre ancien régi-
ment : MM. Garrabos, Adjudant au cen-
tre de mobilisation infanterie à Cahors, 
Lompech, sergent-chef au 14° d'infante-
rie et Labro, moniteur de l'Education 
physique du Lot. 
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Pour les lipes téléphoniques du Lot 
M. le Directeur régional des Postes et 

Télégraphes de Toulouse, vient d'adres-
ser à M. de Monzie, Député du Lot, mai-
re de Cahors, la lettre suivante : 

« Vous avez bien voulu appeler mon 
attention sur l'urgence qu'il y aurait à 
octroyer au département du L6t une 
deuxième camionnette en vue d'activer 
la construction des lignes téléphoniques. 

« J'ai l'honneur de ~vous faire con-
naître que dans le programme de nou-
velles dotations établi au titre de l'exer-
cice 1930, programme adressé ce jour à 
mon administration, figurent deux véhi-~ 
cules pour le secteur du Lot, une ca-
mionnette 6-HP. pour le service des 
dérangements et une camionnette 11-HP. 
avec remorque pour le service de cons-
truction. Ces deux véhicules auraient 
leur point d'attache à Figeac. 

■un r-.-r &IO ' "~> 

QUESTION D'HYGIÈNE 
Des habitants de divers quartiers se 

plaignent de ce que de certains égoûts 
s'élèvent depuis quelques jours des 
odeurs nauséabondes. 

Des récriminations ont été formulées 
qui ont motivé une enquête. fi 

Or, cette enquête, hélas 1 a abouti à 
un résultat navrant. 

On a découvert dans des bouches 
d'égoûts, des morceaux relativement vo-
lumineux de viande, des détritus, des 
os... 

Sans doute, ces... .déchets ne pouvaient 
pas être conservés par ceux qui les pos-
sédaient. 

Mais ils auraient dû être enfouis plu-
tôt que jetés dans des bouches d'égoûts. 

Les habitants de la rue Nationale 
n'ont pas lieu, dans tous les cas, de se 
féliciter de la bonne odeur qui se dé-
gage de certain égoût. 

Et il y a d'autres quartiers qui ne sont 
pas plus favorisés 1 

Le service de la voirie ne manquera 
pas certainement de faire procéder au 
nettoyage de ces égouts. 

Mais, M. le Commissaire de police 
avisé, a ouvert une enquête pour savoir 
d'où proviennent ces monceaux de vian-
des avariées qui obstruent certaines bou-
ches d'égoûts de la ville et provoquent 
une infection insupportable pour les ha-
bitants des quartiers. 

 ^ L. B. 

Trésorerie générale du Lot 
M. Berbié, commis à la Trésorerie Gé-

nérale du Lot est promu à la 2" classe. 
Ligue de défense 

des consommateurs Cadurciens 
L'Assemblée générale des membres de 

La Ligue aura lieu le Vendredi 18 avril 
1930, à la Mairie, à 21 heures. 

Ordre du jour : Proposition de disso-
lution de la Société et de versement des 
fonds au Comité départemental institué 
pour venir en aide aux sinistrés du Midi. 

Le présent avis tiendra lieu de lettre 
de convocation. 

Le Président, Signé : ROSSET. 

Procès-verbal 
Les gendarmes, en tournée, sur la rou-

te de Toulouse, rencontrèrent à Labey-
ne, une auto qui n'était éclairée que 
d'un feu blanc à l'avant et qui était dé-
pourvue de feu rouge à l'arrière. 

Ils donnèrent signal au conducteur de 
s'arrêter. 

Et c'était le boulanger de Lascabanes. 
Il fut gratifié d'un procès-vernal pour 
infraction au Code de la route. 

Trouvailles 
Il a été trouvé un chien par M. Coursé, 

à Cabazat ; une broche en or* "par M. 
Mèges ; une somme d'argent, par M. 
Emile Galmon, rue Barry ; un chien fox, 
par M. Martines ; un billet de banque, 
par M. Baboulènes ; un petit sac d'en-
fant par M. Boudou. 
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PALAIS DES FETES 

m miiHiiiiiiimiiiiiiiiiiiii; 

organise pendant la semaine di 
Pâques, sa deuxième Exposition 
Spéciale. 

Souhaitons-lui le succès de la 
première. 

SAMEDI 12 - DIMANCHE 13 Avril 
{matinée et soirée) 

NOS AILES 
grand documentaire à la gloire de notre aviation 

JIM LE HARPONNEUR 
avec John Barrymore, Dolorês Costello 

et Georges O'Hara 

TRAINS DE LUXE 
Tout l'esprit d'Abel Hermant, sa mordante 

et caustique ironie, sespersonnages cocasses. 
ORCHESTRE 

*** 
MERCREDI 16 - JEUDI 17 

(.matinée et soirée) 

TROIS JEUNES FILLES NUES 
d'après l'opérette célèbre 

M'SIEUR LE MAJOR 
comédie gaie 
ORCHESTRE 
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SAMEDI (soirée) et DIMANCHE 
(matinée et soirée) 

Grand Gala du Film Français 
avec le magnifique film de Jean Renoir 

LE BLED 
tiré du scénario d'Henry Dupuy Mazuel 

Interprété par : Jacky Marnier, E. Rivéro, 
Arquillière, Aisa et Manuel Raaby. 

Ce film qui vient de remporter à Paris un 
succès sans précédent est édité par la So-
ciété des 

FILMS HISTORIQUES FRANÇAIS 
Personne ne peut douter de la valeur de ce 

chef-d'œuvre et c'est en foule que vous devez 
assistera ces magnifiques représentations. 

En supplément 
Comique et documentaire 
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COFFRES-fÔRTS 

IAOCHE ! g 93, rue de Rlcheliou - PARIS -

: Agent : 25, rue de Metz - TOULOUSE I 
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Nos hâtes de marque 
Parmi les personnalités marquantes 

ayant séjourné ces temps derniers à 
Cahors, nous relevons les suivantes : 

Descendus à l'hôtel des Ambassadeurs: 
Mme Bruce Ismay, de Londres ; M. le 

commandant Staveley, et Mme, de Lon-
dres ; M. Auriac, de Paris ; M. et Mme 
Henderson, banquier à Chicago ; M. et 
Mme Davidson, de Dublin ; M. de Saint-
Aulaire, Ambassadeur de France. 

Examens des Bourses 
Ont été définitivement admis : 
lre série : a) ASPIRANTS : Les jeuriés 

Blaniiè, de l'école publique de Sauzet ; 
Bley, de l'école publique de St-Clair ; 
Borredon, de l'école publique de Sauzet; 
Cassan, de l'école publique d'Arcambal; 
Couturier, de l'école publique de Cour-
don ; Despeyroux, de l'école publique 
de Cahors, boulevard Gambetta ; Gra-
tias, de l'E. P. S. de St-Céré ; Lalbertie, 
de l'école publique de Sauzet ; Pages, de 
l'école publique de Montcuq ; Parry, de 
l'école publique de Sousceyrac ; Pugnet, 
de l'école publique de St-Sozy ; Rouviè-
re, de l'école publique de Cahors, bou-
levard Gambetta ; Salevielles, de Puy-
l'Evêque ; Salvan, de l'école publique de 
Fons ; Soulhol, de l'école publique d'Es-
tal ; Théron, de l'école publique d'An-
glars-Lacapelle ; Vidaillac, de l'école pu-
blique de Livernon ; Serres, de l'école 
publique du Boulvé ; Bonnàfous, de l'éco-
le publique du Boulvé. — b) ASPIRAN-

TES : Mlles Bessière, de l'école publique 
de St-Félix ; Boudet, de l'école publique 
de Touzac ; Couzinet, de l'école pu-
blique de Gourdon ; Deschamp, de l'éco-
le publique de Strenquels ; Hermal, dé 
l'E. P. S. de St-Céré ; Lafeuille, de l'E. 
P. S. de St-Céré ; Lherm, de l'école pri-
vée de Tour-de-Faure ; Marty, de l'école 
publique de St-Géry ; Mazières, de l'éco-
le publique de Sousceyrac ; Bigal, de 
l'école publique de Puy-FEvêque. 

2e série : a) ASPIRANTS. — Les jeunes 
Arlet, de l'E. P. S. de St-Céré ; Bergou-
gnoux, de l'école publique de Cahors, 
boulevard Gambetta ; Berthie, de l'école 
publique de Cahors, boulevard Gambet-
ta ; Canet, de l'E. P. S. de St-Céré ; Del-
mas, de l'école publique de Payrac ; 
Doucét, de l'école publique de Faycel-
les; Faye, de l'E. P. S. de St-Céré; 
Freyssenge, du lycée de Cahors ; Glé-
dines, de l'E. P. S. de St-Céré ; Lantué-
joul, de l'école publique de Gorses ; Les-
trade, de l'E. P. S. de St-Céré ; Mail-
let, du cours complémentaire de Prays-
sac ; Marmiesse, du lycée de Cahors ; 
Marty, de l'école publique de St-Martin-
de-Vers ; Matival, du lycée de Cahors; 
Maury du cours complémentaire de 
de Souillac ; Meilhac, de l'école publi-
que de Cahors, boulevard Gambetta, 
Moisset, du collège de garçons de Fi-
geac ; Papon, du cours complémentaire 
de Souillac ; Pezet, du collège de gar-
çons de Figeac ; Simet, du cours com-
plémentaire de Souillac; Simon, de l'éco-
le publique de Cahors, boulevard Gam-
betta ; Sournac, du collège de garçons 
de Figeac. — b) ASPIRANTES : Mlles Ay-
guesparces, de l'E. P. S. de St-Céré ; 
Cubaynes, de l'E. P. S. de Montcuq ; 
Lasfargues, du cours complémentaire de 
Souillac ; Lescure, de l'E. P. S. de Saint-
Céré ; Mazet, de l'E. P. S. de Gourdon ; 
Rulié, du lycée de jeunes filles de Cahors. 
iimiiiiiiiimiiimiiiiiiiimimiiiiimiiniiiiiiiiii 

M. BOUYSSOU, Horloger-Bijoutier, 
prévient sa nombreuse clientèle que, 
pendant le temps que durera la répa-
ration de ses magasins, ces derniers 
sont transférés rue Maréchal-Joffre, 
à côté du Bureau de Tabacs. 

ke? Sport? 
« Frégate Cadurcienne > 

Prayssac — Larroque-Toirac 
Nous rappelons aux sportifs cadur-

ciens que demain dimanche aura lieu 
sur le terrain des Lilas la rencontre de-
vant classer le 1/2 finaliste 2e série de 
la Coupe du Quercy. Nous espérons que 
le beau temps amènera un nombreux 
public sur la route de Toulouse. 

Nous annonçons également que lé 
Challenge du Quercy lro série sera ex-
posé à la vitrine de M. Rodrigue, coif-
feur, Boulevard Gambetta. Challenge ga-
gné par la première équipe de la Fré-
gate Cadurcienne (Champion du Lot). 

Le Conseil d'Administration et les 
membres de la Frégate Cadurcienne 
sont heureux d'apprendre le mariage de 
M. Victor Brabans, capitaine de la pre-
mière équipe de la Frégate Cadurcienne, 
avec la toute gracieuse Mlle Reine Ro-
que. 

Aux futurs époux, la F. C. adresse ses 
meilleurs voeux de bonheur. 

A PUY-L'EVEQUE. 
Football. — Dimanche, 13 avril, pour 

clôturer sa saison 29-30 l'Union Sporti-
ve organise à Côte-Guiral un grand 
match amical qui sera joué par tous les 
vétérants de Puy-FEvêque, encadrés de 
quelques bons entraîneurs de notre Ou-
ze local. 

Après cette joyeuse partie un vin 
d'honneur sera servi aux joueurs au siè-
ge de l'U. S. P. et l'on y fêtera gaiement 
verre en main la clôture de la brillante 
saison de nos Bleus et Or dont le bilan 
s'établit ainsi qu'il suit. 

Sur 21 mâtehes joués en,, cours de 
saison l'U. S. P. a compté 15 victoires, 
3 matches nuls et 3 défaites : encore 
dans ces trois défaites convient-il de si-
gnaler celle contre Gramat où la pluie 
ne permit que de jouer 30 minutes. Au 
cours de ces parties notre onze a mar-
qué 70 buts et n'en a encaissé que 23. La 
saison qui finit est donc toute à leur 
honneur et peut nous faire espérer pour 
la prochaine une brillante campagne de 
plus à leur actif et la reprise de leur ti-
tre. 

Que la population continue donc à les 
encourager de son mieux et les diri-
geants ne négligeront rien pour la bonne 
réputation de leurs couleurs favorites. 
L'équipe maintenant va s'entraîner au 
jeu de Basquet-Ball et préparer au tir 
de guerre les meilleurs fusils pour le 
concours de Caillac. 

Aux élèves de la préparation militai-
re de savoir en profiter. L'U. S. P. se 
tient à leur disposition. 
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UN HOMME D'ESPRIT 
Un éminent professeur, homme d'esprit et 

esprit pratique, nous a écrit : « Pour que le 
cor ne m'use, j'userai le cor avec « Le 
Diable ». « Le Diable » enlève les cors en six 
jours, pour^ toujours. 3 fr. 95, Pharmacie 
Weinmann, à Epernay, et toutes pharmacies. 
Mais attention I... Exigez « Le Diable ». A 
CahorSj Pharmacie Orliac. 

Vol de poissons 
M. Contival, pêcheur à Larroque-des-

Ares, constata que des maraudeurs 
avaient ouvert la caisse-réservoir qui se 
trouve au-dessous du moulin de Lirro-
que et dans laquelle il place les poissons, 
en attendant de les porter au marché. 

Mais une certaine quantité de poissons 
avait disparu. Les malfaiteurs auraient, 
déclare M. Contival, opéré plusieurs fols. 

Sont-ce des pêcheurs qui rentraient 
bredouilles ou des habitants des envi-
rons, de la commune ? 

Quoi qu'il en soit, M. Contival qui vit 
du produit de sa pêche, a porté plainte 
au Parquet, et une enquête est ouverte. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du 11 Avril 1930 

Les mauvais chauffeurs. — Le tribu-
nal a rendu son jugement dans l'affaire 
du chauffeur Herbouze, le chauffeur qui, 
après avoir écrasé M. Mas, de Liourdes, 
prit la fuite, en compagnie du proprié-
taire de l'auto Mespoulhé. 

Herbouze et Mespoulhé sont condam-
nés à 6 mois de prison. 

Vol. — Carrègues Julia, 48 ans, van-
nière a volé des poules, à Carlucet. 15 
jours de prison avec sursis. 

Outrages. — Le nommé Schwitzoabal, 
62 ans, fut arrêté par la gendarmerie 
pour vagabondage, et il outragea les gen-
darmes. 1 mois de prison. 

Violences. — Cambou, de Goncots est 
condamné à 3 jours de travail pour vio-
lences légères. 

Tromperie. — Anna B..., 41 ans, de 
Cahors, est poursuivie pour tromperie 
sur la qualité de la marchandise qu'elle 
vendait. Deux amendes de 25 francs 
chacune lui sont infligées. Mais le tribu-
nal décide que ces deux amendés se 
confondront. 

Encore la fraude. — Gratias, Marcel, 
débitant à Gourdon, est condamné à 25 
francs d'amende pour tromperie sur la 
qualité de la marchandise vendue. 

Coups et blessures. — Le tribunal con-
damne à 15 jours de prison par défaut 
le nommé Delemos Abillo, 26 ans, jour-
nalier, pour coups et blessures commis 
sur une personne, à St-Pantaléon. 

iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiuiiiimiiiniiiinniD 
Attention aux Punaises ! 
Déjà elles commencent à se montrer. Sans 

tarder, détruisez-les, empêchez-les de naître 
avec le Rozol, poison foudroyant pour elles, 
inoffensif pour vous. 4 fr. 95 le flacon. Toutes 
Pharmacies, Drogueries, Epiceries, etc. A 
Cahors, Pharmacie Orliac. 
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiM 
ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 5 au 12 avril 1930 
Naissances 

Fantangié Andrée, rue de la Cbântre-
rie, 8. 

Teyssèdre Georges, rue P.-Wilson. 
Maurin Janine, rue P.-Wilson» . 

Décès 
Calendrié Lubin, retrait P. O., 65 ans, 

rue Nationale, 19. 
Alibert Marie-Anne, épouse Labrunie, 

s. p., 79 ans, rue P.-Wilson. 
Grosjean Maria, veuve Leclercq, s. p., 

rue Nationale, 37. 
Gramont Jeanne, s. p., 88 ans, rue P.-

Wilson. 
MarceUi Pierre, étudiant, 21 ans, rue des 

Cadourques, 18 bis. 
Publication de mariage 

Ferret André, mécanicien et Guindou 
Paule, s. p., à Cahors. 

Mariages 
Amat Roger, ouvrier monteur au P. O., 

et Lestrade Eugénie, s. p. 
Taillade Léon, employé de commerce, 

et Caillau Odette, s. p. 
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MESDAMES ! 
Madame ROBERT, sera de passage 

sur le marché lundi 14 avril, avec un 
grand choix de soieries tout genre, 
draperies haute couture, grande récla-
me, prix exceptionnel de bon marché. 
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Arrondissement de Cahors 
Labastide-du-Vert 

Soirée récréative. — Nous apprenons 
avec plaisir que les jeunes gens et les 
jeunes filles de Labastide-du-Vert ont 
l'intention de donner prochainement 
une soirée récréative au profit des Sinis-
trés du Midi. 

Nous les félicitons sincèrement de 
leur louable initiative, d'abord pour leur 
esprit de solidarité, et ensuite pour 
l'agréable soirée qu'ils nous procureront. 
Nous avons bien de temps à autre des 
séances de cinéma, mais il ne nous est 
pas souvent permis d'assister à des scè-
nes théâtrales. 

Aussi, en attendant le vif plaisir d'ap-
plaudir nos jeunes et dévoués artistes, 
nous leur disons merci' pour leur excel-
lente et généreuse initiative. — A. B. 

Calvignac 
Pour tes inondés. — Une souscription 

ouverte à Calvignac, en faveur des inon-
dés du Midi, a produit la somme de 
1.761 francs. 

Puy-l'Evêque 
Football — Voir à la rubrique « Les 

Sports ». 
Floressas 

Pour les Inondés. — Une soirée ré-
créative au profit des Inondés du Sud-
Ouest est organisée par les élèves et an-
ciens élèves des deux écoles laïques de 
Floressas. Elle aura lieu dimanche pro-
chain 13 avril à 8 h. du soir (heure so-
laire). 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Conseil municipal. — Le conseil mu-
nicipal a été convoqué pour tenir une 
réunion lundi prochain 14 à 20 h. 30. 

Ordre du jour : Ouverture d'une voie 
de 12 mètres ; Acquisition d"un terrain 
au Clàux ; Terrain de jeUx et de sport ; 
Réparation à l'Eglise N.-D.-du-Puy ; 
Achat de rampes électriques; Demandes 
de location de terrains communaux ; 
Questions diverses. 

Service des pharmacies. — Aujour-
d'hui dimanche, le service sera assuré 
par la pharmacie Brousse, rue Séguier. 

Société de Secours Mutuels « L'Union 
Figeacoise ». — L'Assemblée générale 
des membres participants aura lieu di-
manche 13 avril à 10 h. du matin à la 
Mairie, Présence indispensable. 

Cadrieu 
Pour les inondés. — La souscription 

en faveur des inondés du Midi a été ou-
verte à Cadrieu. Elle a produit la som-
me de 545 francs. 

Marcïlhac 
Carnet rose. ■— M. Pradines Raymond, 

Maire de Marcilhac, est l'heureux papa 
d'un gentil baby, né le samedi 5 avril. 
Nos compliments. 
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Arrondissement de Gourdon 

Gourdon 
Concert de l'Union musicale. — Jeu-

di soir, comme nous l'avions annoncé, à 
eu lieu dans la grande salle du Cinéma, 
le concert donné par « l'Union Musica-
le ». 

U y avait bien longtemps qu'à Gour-
don on n'avait pu assister à une soirée 
aussi agréable tant pour les dilettanti 
de bonne musique que pour les amateurs 
de scènes comiques. 

Nous ne voulons pas retracer les di-
vers numéros. Nous serions en le faisant 
bien au-dessous dte la réalité. Disons 
seulement que tous les musiciens et ac-
teurs furent à la hauteur de leur tâ-
che ce qui leur valut des mille et mille 
applaudissements. 

Toutes nos félicitations à tous et par-
ticulièrement au Président de l'Union 
musicale, M. Louis Taillade. 

Gramat 
Le Clocher de Saint-Pierre. — M. Bat-

tut, maire de Thégra, commissaire en-
quêteur, sur le projet d'aliénation, à 
l'adjudication publique, du clocher de 
l'ancienne église Saint-Pierre, qui mena-
ce ruines et est un danger pour la sécu-
rité publique, recevra les observations sur 
ce sujet à partir du dimanche 13 avril, 
à la mairie de Gramat. 

Etat civil de mars. —. Naissance : Fer-
nande Tamalet, avenue de la Gare. 

Décès : Sylvain Castagné, 67 ans, rite 
Saint-Jean ; Adolphe Bessières, 69 ans, 
rue de FAncienne-Poste ; Martial Bavo-
nove, 70 ans, à Montanty; Françoise La-
cours (sœur Marie-Pélagie), 85 ans, au 
Couvent. 

Labastlde-Murat 
Suicide. — Une jeune fille, âgée de 23 

ans, Juliette Miquel, a été trouvée dans 
le lac de Caussanel, à 200 mètres de la 
maison où elle habitait avec ses parents. 

La désespérée a laissé une lettre dans 
laquelle elle déclare que souffrant des 
yeux, elle préférait mettre fin à ses 
jours. 

Les constatations médico-légales ont 
été faites par le docteur Rédoulès, de 
Saint-Germain. 

Salvlao 
Soirée théâtrale. — La tournée de Ma-

zaubert donnera à l'hôtel de France, une 
seule représentation de son formidable 
programme entièrement composé d'at-
tractions inconnues en province. 

Une heure et quart de spiritisme et 
de fàkirisme hindou en pleine lumière, 
avec le concours du fameux médium 
Delphin du théâtre Femina dans ses dé-
concertantes expériences dont fait état 
l'astronome C. Flammarion dans ses ou-
vrages sur le « Monde Surnaturel ». 

La soirée sera terminée par une heure 
de fou rire. Montmartre, Cabaret du Chat 
Noir, véritable cure de gaîté. 

Mardi soir 15 avril à 8 heures à l'hôtel 
Lacam. 

Accident de motocyclette. — M. D..., 

sujet belge, employé pour l'établissement 
du réseau électrique de la région a été 
victime le 8 avril, près de Marminiac 
d'un accident de motocyclette, à la suite 
d'un dérapage dans un virage au lieu dit 
là « Blanqui ». 

Des blessures aux mains furent la con-
clusion toute naturelle de cet accident ; 
quelques jours auparavant un accident 
de motocyclette sur le même engin d'ail-
leurs s'était produit dans les rues de 
Salviac. 

Un peu moins de vitesse et beaucoup 
de prudence seraient de saison. 

Dégagnac 
Conseil municipal. — Le conseil mu-

nicipal s'est réuni dimanche en séance 
extraordinaire sous la présidence dé 
M. le Maire. 

Le conseil prend une nouvelle délibé-
ration demandant que le Syndicat inter-
communal d'électrification qui s'est cons-
titué, soit rattaché au syndicat "déjà 
existant à St-Denis-Catus, et désigne M. 
Cambon pour y représenter la commune 
en qualité de délégué suppléant. 

Le conseil accepte ensuite les condi-
tions imposées par là Compagnie d'Or-
léans, pour la construction du chemin 
vicinal n° 2, sur le terrain appartenant 
au P.O. au tunnel de Marot, direction de 
Montauban. 

Ensuite, répondant à une lettre de M. 
le Préfet, relative à une subvention 
pour l'aménagement d'un terrain de 
sport, le conseil dit : qu'il n'y a pas 
lieu, pour le moment, d'envisager cette 
création avant que soit construite l'éco-
le des filles. 

Puis, le conseil ayant omis dans une 
précédente délibération de faire con-
naître le prix de la location du presby-
tère, en prend une seconde qui fixe à 
100 fr. par an le prix du loyer. 

Il renvoie ensuite à la session de mai, 
la réorganisation de la caisse des écoles. 

Fête de quartier. — Les toutes char-
mantes jeunes filles et les jeunes gens du 
quartier de Lamothe, commune de Déga-
gnac, encouragés par le succès qu'ont 
obtenus les bals qu'ils ont créés cet hi; 
ver, organisent pour le dimanche 27 
avril, une fête de quartier. 

Rien ne sera négligé pour donner le 
plus d'éclat possible à cette fête. 

On pourra en juger par le programme 
que nous publierons dans un prochain 
numéro. 

jSSÏHD ËHTRËF8T &ÏRÉRALI 
■ « 

s ^ de toutes les Sources 
: D'EAUX MINÉRALES 
j Livraisons dans tout le Département \ 

j Gras st demi-gros. Prix par pnîiiês [ 
1 Entrepoeitairi B. GRELET j 
iMalle aux Vins k Oafiors (Lot)! 
j VINS DU LOT Ie" CRUS j 

Livraisons en Bombennes el en Fôls f 

CH*BIPAGNES&MOUSSE"* j 
TÉLÉPHONE 218 I 



«...a..».a.aB.BB«.n g. n.n.sjmjil? 

ACHAT ET VENTE 
de toutes propriétés 

MAISONS - CHATEAUX 
FONDS DE COMMERCE 

Correspondants tontes régions 
Seul correspondant 

de l'Indicateur Bertrand à Paris 
pour le Département du Lot 

et la Belgique 

L. MICHELET 
1*, BOULEVARD GAMBETTA, CAHOR8 

H. C. Cahori 1854 

Renseignements gratuit» 
-i Discpôttsa :-

AVIS AUX GOMMETS 
De délicieuses coques de Pâques, se-

ront en vente à partir d'aujourd'hui chez 
Mme Veuve LACOMBE, Boulangerie, 
rue du Pont-Neuf. 

OU ALLER MANGER LA COQUE 
DIMANCHE et LUNDI DE PAQUES 

A Regourd, à la Chaumière où il y 
aura grand bal matinée et soirée, avec 
orchestre et jazz. 

HALLES DE CAHORS 
STAND DE L'ALIMENTATION 

Vente réclame du lundi : 100 kgs de 
beurre du jour de la Coopérative laitière 
Quercynoise, vendu au 1/4, au prix de 
Ift 500 kgs lessive parfumée, 2001ilreseau 
Javel, 200 kgs cristaux. Le tout voir les 
prix à l'intérieur du Stand. A partir du 
10 courant, arrivage du lait à 6 heures 
du malin. 

Pour toutes réparations 
et transformations T. S. F. 
et phonos, ^ 

Voyez I 

RADIO QUERCY 
- 3, Rue du Portail-Alban, Cahors 

Le seule maison spécialisée de la région 

Recharge et entretien d'accumulateurs 
Auto et T. S. F. 

Sous-agence à Prayssac 
M. ROBERT, HOTEL LAMOURE 
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I A VENDRE A CAHORS | 
S Une petite MAISON, 2 pièces, = 
S cave et grenier, petit jardin. Prix : E 
a 3.000 fr. Libre de location. 
S Une MAISON en bon état, 4 piè- 5 
5 ces, chai ou remise, petit jardin. E 
| Libre de location. Prix : 18.000 fr. S 
S Une importante MAISON, bon = 
5 état., rez-de-chaussée, 1er et 2e étages, = 
S jardin et beau pavillon loué sépa- = 
S rément. Gros rapport. 
E A Céder de suite petit Café- E 
5 restaurant avec grande licence, = 
S petit prix. S'adresser, Jean Dellard, = 
S Cabinet Immobilier, rue Joffre, à E 
S Cahors, exclusivement mandaté. 
?<|l.llllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll? 

L'extrême abondance des matières 
n°us oblige à renvoyer à un prochain 
numéro un certain nombre de corres-
pondances et de communications. 

Nous prions nos correspondants ds 
nou» en excuser. 

i"""» mimumm UJi 

NE VOUS Y TROMPEZ PAS 
Il y a beaucoup 

de machines parlantes 
nr)aî5 il n'y a qu'un seul 

« GRÂMQPHONE » 
Les plus Grands Artistes 

Les Meilleurs Enregistrements 
Auditions permanentes chez : 
Librairie I». MBY^BJNC 

P. FRONCÉS, Successeur 
36, Boulevard Gambetta, UMU 
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f Une BELLE CHAMBRE et POUR RIEN III f 
à l'occasion des Fêtes de Pâques 

I -:- et les nombreux mariages | 

i visitez •N CAMBRAY 
18, Rue des Soubipous, CAHORS 

FACILITÉS DE PAIEMENT = 
SANS MAJCHATICN DE PRIX | 

5 
ou rerrjise de | 

fiiiiiKiiiiiiiiiiiiiiaiiiiiiataiiiiUi! situmm» 

I. H. FABRE, horloger diplômé 
12, rue St-Jamê$, OAEORS. 

prévient sa nombreuse clientèle qu'il sa 
Qent à sa disposition pour toute répare* 
lion de montres, pendule» et horloges, 
pàéme de mouvements compliqués, à i&i 

Srix défiant toute concurrence. SpôciaiEill 
e réparation d'horloges «leclocher. Tr*< 

mil soigné garanti sur fkoturê. 
Réparation de machines à coudre 
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LES DOCKS DE L'ALIMENTATION 
DEMANDENT DES FILLETTES 

pour paquetage du CAFÉ DIVONA. 
et des commis d'épicerie 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE CAHORS 

FAILLITE 
du sieur CAYLA Roger, 

Charcutier 
à Limogne 

Convocation des Créanciers 
pour production de titres 
et vérification des créan-
ces. 

5% 

au E 

comptant § 
«*?- i 

DEUXIÈME ET DERNIER AVIS 

Messieurs les créanciers de ia 
dite faillite, qui n'ont pas encore 
produit leurs titres de créances, 
sont prévenus que la dernière 
assemblée pour la vérification 
de créances, doit avoir lieu : 

— Le vingt-neuf avril pro-
chain, jour de mardi, à treize 
heures et demie, 

En la salle des audiences du 
Tribunal de Commerce de 
Cahors, sise au Palais de Justi-
ce. 

En conséquence, ils doivent 
remettre, avant cette époque, 
leurs titres de créances accom-
pagnés d'un bordereau sur pa-
pier libre, indicatif dés som-
mes par eux réclamées, entre 
les mains de M. L. ROUSSEAU, 
syndic définitif de la dite fail-
lite, ou entre les mains du 
GREFFIER du Tribunal de 
Commerce. 

Là présente insertion est faite 
en conformité des dispositions 
de l'article quatre cent quatre-
vingt-treize du Code de Com-
merce. 

Le Grêfliery 
E. MANEYROL. 

= GRAND CHOIX DE CHAMBRES A COUCHER ET BELLES SALLES A MANGER | 

f A QUALITÉ ÉGALE PRIX SANS CONCURRENCE g 
I Visiter n'engage à rien III La Maison CAMBRAY FILS, | 

fait aussi le Sommier tapissier, neuf, 
| ainsi que la Réparation. 
| GRAND CHOIX de MEUBLES au DÉTAIL | 
| lits fer, sommiers métalliques, matelas et laine à mateîas au détail | 

1 VENEZ VOIR et vous COMPAREREZ 1 
Siiiiiuiiiiimniiiiiiiiimmi iiiiiiiuiiiuiiiiiiiiiiHiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiiiimiiiiiii? 
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§ Pour l'adaptation scienti-r 
gg fique de vos lunettes et pince-

nez « 
Pour l'exécution rigoureuse 

des ordonnances de MM. les 
oculistes..... 

ticlreissesef-votte a 

w G. BARON 
Opticien spécialiste 

24, Boulevard Gambetta, CAHORS 
Examan gratuit de la vue 

Réparations, Expéditions 
Prix modérés 

S Le plus grand choix en lunetter 
baromètres, thermomètres 
Instruments de précislo 

S Photographie, Appareils, 
Accessoires, Développe 

ffllilllllllllllllilIlilllllillllIlillllIHUlUI 

PARIS-ÉLÉGANT 

MAISON H.U1IJIJ 
12, Rue Maréchal-Joffre, 12 

-:- CONFECTION -:-

HOMMES, JEUNES GENS, ENFANTS 
Rayon spécial de mesure 

UNIFORMES : MILITA RES, GENDARMES 
Voir nos Etalages 

UNE BORNE ÂFF&IRE 
A VENDRE UN PETIT FONDS DE 

COMMERCE DE FRUITERIE ET LÉGU-
MES, BIEN SITUÉ ET CONVIENDRAIT 
POUR N'IMPORTE QUEL COMMERCE. 

S'adresser chez Mme DELMAS, 28, 
rue Nationale, Cahors, 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES RAPIDES 
AMORTISSABLES 

5, ÎO, 15 ans 

PLAGE M ENT1er Rang sur HYPOTHÈQUES 
S'adresser : L MASSIP, 36,SueE.-Zola, CAHORS 

9 h. à U h. et 14 h. à 16 h. 

IMMEUBLES ET JARDINS 
a Vontlre ou t"i potier 

avec fonds de Commerce 
de Café et Hôtel 

situés à Pélacoy, route Nationale de Paris 
long bail, bonne affaire 

S'adresser à PEhIET François, rue 
Pélegry, n° 13, Cahors. 

Mesdames BONKAVE ont l'honneur 
de prévenir leur fidèle clientèle, qu'elles 
continuent à exploiter le commerce de 
grains, légumes secs et pommes de 
terre, etc.. On trouvera toujours chez 
elles desarticles de fre qualité et aux 
meilleurs prix. 
Livraison à domicile 

comme par le passé 

PÔU R LES F ÊTES D U P R i NTE M PS 
Si vous voulez être bien chaussés à 

des prix avantageux, voyez les derniè-
res oréations à la 

CHAUSSURE «CAMILLE» 
65, Boulevard Gambetta, Cahors 

(5 0/0 aux mutilés) 
(La maison fait les réparations) 

MUSIQUE; 

T. S. F. Radio Cahors. Phonos 

J.-B. NOUYRIT 
Grand choix de machines parlantes et disques 
COLUMBIA, SALABERT, BBOADCAST, 

INNOPHONE, PATHE, INOVAT, 
Echanges, Réparations, Locations, 
Vente âcrédit. Auditions entrée libre 
T. S. F. Postes Ducretet, Philips, 

Viel, Inovat 
Un spécialiste est attaché à la 

maison pour réparations et dépan-
nage. 
Lutherie d'Art. Pianos. Accords. Leçons 

J.-B. NOUYRIT 
24, Boulevard Gambetta, CAHORS 

^îiiiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiisiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiusiiiniiiiiiii 

| Pour vous, MESDAMES f 
Je me suis assuré la 

| collaboratioi) de TROIS nouveaux Artistes § 
venant de PARIS, exécutant les = 

| dernières créations de Coiffure, | 
S de grandes Maisons de Paris» | 

ei) Coupe, orjdulatiorj, rqise erj plis et I 
I INDÉFRISABLE GALLIA | 
| POPOVITCH, Cahors, Tél. 1S?0. | 
i.iiiiiiiiiiiiiiiiiiinii!!iiiiiiiiii!iiiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii!iiiiii!iii imiimiiimiiiiimin 

AVIS AUX CONSOMMATEURS 
€L& Café 

Amateurs de bon Café qui vous plai-
gnez de ne pas trouver de bonne qualité, 
évitez de courir les maisons qui, sous le 
couvert d'une prime quelconque, n'hési-
tent pas à vous vendre des cafés très 
ordinaires à des prix élevés. 

Faites un essai à la grande 
ÉPICERIE DE PARIS 

MAISON SALGUES ET BELLENGOHTRE 
Rue Maréchal-Foch 

Où vous trouverez des Cafés de pre-
mière qualité garantis d'origine. 

Nouveaux Prix ei) baisse 
Café mélangé Riche, 125 gr. 3. 50 
Café mélangé extra sup., 125gr. 3. OO 
Café ordinaire, 125 gr. 2.50 

A L'OCCASION DU CARÊME 
Grande vente Réclame 

Pois au naturel, la boîte de 1 k 4. 90 
Pilchards de Californie, la boîte 3. 30 
Saumon du Canada, la grande b. 4. 50 
Cassoulet, la boîte de 500 gr. 2. 75 
Huile d'olive pure, marque 

Auguste Gai, le litre 9.00 
Pâtes GILIBERT et TÉZIER 
La boîte de 250 gr., 1 fr. 40 
Demandez le prix par quantité 

ON ACHÈTERAIT CHEMINÉE 
marbre rouge 

intacte de 1 m. 40 à 1 m. 50 
Faire offre, description et prix exact, à 

M. ANDRÉ JEAN, au bureau du journal. 

ON DEMANDE 
JEUNE HOMME OU JEUNE FILLE 

apprenti mécanicien-dentiste 
S'adresser 8, rue Clemenceau. 

ON DEMANDE 

UN APPRENTI CUISINIER 
présenté par ses parents 

nourri, logé, blanchi 
Hôtel des Ambassadeurs, CAHORS 

ON DEMAIN DE 

UN HOMME ACTIF 
sans connaissances spéciales 

désirant se faire situation 
dans maison de commerce 

Ecrire Bureau du journal 

ON DEMANDE 

DIS MANŒUVRES POUR MIÇOI 
Bien, payés 

S'adresser au Bureau du Journal 

MAISON SOURDOIRE 
Tailleur ruo Wilson 

DEMANDE OUVRIÈRES ET OUVfflS 
POUR CAUS^ 

CESSATION DE COMMERCE 
Partie de n)atérîel à veqdre 

Vitrine, Bibliothèque 
Ancienne, genre Gothique 

S'adresser chez T. OUVERT, Coiffeur, 
Boulevard Gambetta, 22. 

Pour liquidation, 
GRAND RABAIS sur les 
poudres, fards, teinture, et tous articles 
de parfumerie, jusqu'à fin avril. 

lO, Rue Maréchal-Focli, CAHORS 

La plus importante spécialité de 
= VÊTEMENTS = 

POUR HOMMES, DAMES, JEUNES GENS & ENFANTS 

CSjoix ét)ornr)e à tous les rayorçs 
Complets sur mesure, coupe et tissus irréprochables 



Bibliographie 
Vient de paraîtra 

* Au Pays des Bombances * 
par Ernest LAFON 

avec préface de Gustave GUICHES 

Roman qui a reçu le plus chaleureux 
accueil en Quercy et dont les critiques 
de la grande presse font le plus vif élo-
ge-

Aï. Serge Banaux en a dit : « Ce qu'il 
« faut retenir et ce dont on ne saurait 
« assez féliciter l'auteur, c'est d'avoir 
« voulu avant tout être Quercynois, de 
« l'avoir été dans le fond et dans la for-
« me, car nous avons retrouvé, là, for-
« ce expressions qui ont la bonne saveur 
« du terroir et donnent à Fceuvre sa 
« vraie signification... » 

En vente chez l'éditeur ou expédié 
contre remboursement : s'adresser à la 
Librairie IWeyzenc, P. FRANCÈS, succes-
seur, 36, boulevard Gambetta, CAHORS, 
— Un gros volume de 350 pages, très 
belle édition, 12 francs. 

A. SEZAT, représeniant-uép 
route du Faillal, CAHORS. Tél. 200 

ROBES MANTEAUX 

Réparation 
TMfûFiitiea É tarons 

ACHAT DESÂUVAGINE 
Fouine - Putois - Renard 

BARD 
f 4., rue Maréchal J*« 

|MMHaH 

LE POSTE 
LE PLUS SIMPLE 

RADIO-QUERCY 

Ingénieur-Spécialiste 

3, rue du Portail-Alban, Cahors 
est à votre disposition pour mettre à l'essai 
chez vous, sans trais et sans engagement, 
e modèle Philips de votre choix. 

Vente à crédit 

VOULEZ-VOUS RÉUSSIR 
en TOUT ? Avoir l'Amour, la Santé, la 
Fortune i Ecrivez à F. MAJOIS, 59, 
rue Rochechouart, ser.vice 65, Paris 
(9«) et vous recevrez GRATUITEMENT 
la notice explicative sur les pouvoirs 
delà PIERRE STAURA, le plus puis-
sant Talisman connu dans le monde 
entier. 

HUES à TRICOTER 
« LA SEMEUSE » 

grande marque française 
la plus robuste 

la meilleur marché 
pour vous convaincre écrivez de 

S \i i i G èl 

S, rue Lebon — RODEZ 
Apprentissage complet à domicile 

garanti sans augmentation de 
prix. 
Le meilleur des métiers, le plus 

facile à apprendre, celui qui coûte 
le moins à s'installer et qui rappor-
te le plus. 

20 à 30 FRANCS par JOUR 
en travaillant chez soi sur trico-
teuses. Renseign. grat. S'ad. LA LABO-
RIEUSE, 35, Cours Pasteur, Bordeaux. 

3 90 Px réel gar. pièc. 210 1. de mon iiiy 
MU pur jus, franco, régie, port, s I iï 

fût t. compris, 3 échantil. 3 fr. IVIme Louise 
CAZAL.8, Prop., 190, r. de Sérignan, BEZIERS. 

Le co-gêrant: L. PARAZINES. 
Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 

Etude de Maître LANDES, notaire à Saint-Céré (Lot), et de Maître FONTANGES, Docteur en droit, 
avoué près le tribunal civil du Département du Lot, résidant à Figeac, quai Legendre (Successeur de son père) 

VENTE «tir IvICITATION 

situés sur les communes de Saint-Gèré 
et de Saint-Laurent-ies-Tours (Lot) 

Adjudication fixée au DIMANCHE QUATRE MAI MIL NEUF CENT TRENTE, 
à QUATORZE HEURES, en l'étude de Maître LANDES, notaire à Saint-Céré. 

En exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal civil de 
première instance du départe-
ment du Lot, le quatre décem-
bre mil neuf cent vingt-neuf, 
entre : 1° Madame Louise BAR-
GUES, sans profession, veuve de 
Monsieur Auguste FELZINES, 
demeurant à Saint-Céré, quai du 
Puits-de-Larribe ; 2° Madame 
Mélanie FELZINES, veuve de 
Monsieur Raymond TOSTAIN, 
sans profession, demeurant au 
Château de Signol, commune 
de Lariol (Drôme) ; 3° Monsieur 
Louis FELZINES, dit frère XA-
VIER, Frère des Ecoles Chré-
tiennes, à Bogota-Champinero, 
Carrera 7 A, N° 1178 (Colom-
bie) ; 4° Monsieur Félix-Henri-
Pascali FELZINES, propriétaire 
à Tempé, commune de Montau-
ban, d'une part, et: Madame Ma-
rie FELZINES et Monsieur Vic-
tor-Paul-Louis LASSALLE, son 
mari, entrepreneur, demeurant 
et domiciliés ensemble à Saint-
Céré, le mari pris tant en son 
nom personnel que pour la vali-
dité à l'égard de sa femme, 
d'autre part ; ledit jugement 
enregistré et signifié ; 

Il sera procédé le DIMANCHE 
QUATRE MAI MIL NEUF CENT 
TRENTE, à QUATORZE HEU-
RES, en l'étude de Maître LAN-
DES, notaire à Saint-Céré (Lot), 
et par devant ledit Maître LAN-
DES, commis à cet effet, à la 
vente sur licitation aux enchè-
res publiques, des immeubles 
ci-après désignés dépendant de 
la communauté légale ayant exis-
té entre Madame Louise BAR-
GUES et Monsieur Auguste FEL-
ZINES, en son vivant, proprié-
taire, demeurant et (lomicilié à 
Saint-Céré, quai du Puits-de-Lar-
ribe, et de la succession dudit 
Monsieur Auguste FELZINES. 

Cette vente est poursuivie à 
la requête de : 1° Madame Loui-
se BARGÙES, sans profession, 
veuve de Monsieur Auguste 

FELZINES, demeurant à Saint-
Céré, quai du Puits-de-Larribe ; 
2° Madame Mélanie FELZINES, 
veuve de Monsieur Raymond 
TOSTAIN, sans profession, de-
meurant au château de Signol, 
commune de Lariol (Drôme) ; 
3° Monsieur Louis FELZINES, 
dit frère XAVIER, Frère des 
Ecoles Chrétiennes, à Bogota-
Champinero, Carrera 7 A, N° 
1178 (Colombie) ; 4° Monsieur 
Félix-Henri-Pascali FELZINES, 
propriétaire à Tempé, commune 
de Montauban, demandeurs, 
ayant Maître FONTANGES pour 
avoué près le Tribunal civil du 
Lot. 

Elle aura lieu en présence ou 
eux dûment appelés de Madame 
Marie FELZINES, et Monsieur 
Victor-Paul-Louis LASSALLE, 
son mari, entrepreneur, demeu-
rant et domiciliés ensemble à 
Saint-Céré, rue du Sol-de-Tré-
meille, le mari pris tant en son 
nom personnel que pour la va-
lidité à l'égard de son épouse, 
défendeurs, ayant Maître NU-
VILLE pour avoué près le Tri-
bunal civil du déparlement du 
Lot. 

DESIGNATION 
DES 

imeublts a vendre 

LOTISSEMENT 
ET 

il SES A PRIX 
Le premier lot comprendra : 
Une maison avec jardin conti-

gu, sise à Saint-Céré,^ quai du 
Puits-de-Larribe, paraissant por-

tée au plan cadastral de ladite 
commune de Saint-Céré sous les 
numéros 1105 p. et 1107 p. de la 
section A et confrontant à mai-
son Baqué, rue du Puits-de-Lar-
ribe, remise et jardin Gorse. 

Ce lot sera mis en vente sur 
la mise à prix de 
cinq mine francs. 5 QQQ fr. 

Le deuxième lot comprendra : 
1° Une vigne, aujourd'hui 

friche, sise au lieu dit « Pech de 
Lacombe », « Quarante-Pierres », 
commune de Saint-Laurent-les-
Tours, paraissant figurer au plan 
cadastral de ladite commune 
sous le numéro 288 de la sec-
tion D, pour une contenance 
d'environ onze ares quatre-
vingt-dix centiares, quatrième 
classe, pour un revenu matriciel 
de un franc quatre-vingt-dix 
centimes ; | . l 

2° Une terre sise au lieu dit 
« Pech de Lacombe », « Qua-
rante-Pierres », même commu-
ne, paraissant portée au plan 
cadastral de ladite commune 
sous le numéro 289, section D, 
pour une contenance d'environ 
trente ares soixante-dix cen-
tiares, quatrième classe, pour un 
revenu matriciel de q u at r e 
francs quatre-vingt-douze cen-
times. 

Cet immeuble confronte du 
midi et du levant à propriété 
Barrât et du couchant à che-
min public. 

Ce lot sera mis en vente sur 
la mise à prix 
de deux cents oor\ fr. 
francs, ci A&k) 

Tous ces immeubles situés 
sur les communes de Saint-Céré 
et de Saint-Laurent-les-Tours 
seront vendus tels qu'ils se pour-
suivent et se comportent sans en 
rien excepter ni réserver, sur 
les lotissements et mises à prix 
ci-dessus indiqués. 

Le cahier des charges pour 
parvenir à la vente, dressé par 

Maître LANDES, notaire à Saint-
Céré, commis à cet effet, a été 
déposé en l'étude dudit Maître 
LANDES où chacun peut en 
prendre connaissance. 

Les frais de poursuite de 
vente seront payés par l'adju-
dicataire du plus fort lot, en 
diminution de son prix, dans la 
huitaine de l'adjudication. 

Les adjudicataires paieront 
en sus de leurs prix dans le 
même délai de huitaine à Maî-
tre FONTANGES, avoué, le 
droit fixe et la remise propor-
tionnelle tels qu'ils sont réglés 
par le décret du 29 décembre 
1919 et à Maître LANDES, 
notaire, les frais de timbre et 
enregistrement et les droits 
d'hypothèque et honoraires aux-
quels les procès-verbaux et la 
mutation pourront donner ou-
verture. 

En cas de surenchère du 
sixième, les frais de surenchère, 
de poursuite de surenchère et 
tous ceux qui seront exposés 
pour parvenir à la revente sur 
surenchère seront payés par les 
adjudicataires en diminution de 
leur prix d'adjudication, mais 
seulement jusqu'à concurrence 
de la différence existant entre 
le total des prix de la première 
adjudication des lots surenché-
ris et le total des prix de l'ad-
judication sur surenchère des 
mêmes lots. 

Si le montant de ces frais est 
supérieur à cette différence en-
tre le total des premiers prix 
et le total des prix nouveaux, 
l'excédent desdits frais incom-
bera aux adjudicataires, qui en 
seront tenus, en sus de leurs 
prix d'adjudication, et au pro-
rata de ces prix. 

Les frais de timbre, enregis-
trement, droits d'hypothèque, 
honoraires et droits afférents à 
la première adjudication, que 
les adjudicataires doivent payer 
en sus de leur prix ainsi qu'il 

est dit ci-dessus, devront être 
remboursés ou payés par l'adju^ 
dicataire sur surenchère en sus 
de son prix. 

ET 

MISES A PRIX 

200tr 

Les immeubles ci-dessus dési-
gnés seront mis en vente en 
deux lots composés de la ma-
nière indiquée ci-dessus et sur 
les mises à prix, savoir : 

Le premier lot sur la mise à 
prix de cinq r^r» fr mille francs, ci.. O.UUU 

Le deuxième lot sur la mise 
à prix de deux 
cents francs, ci. 

Avertissement est donné a 
tous ceux du chef desquels il 
pourrait être pris des inscrip-
tions pour raison d'hypothèques 
légales sur les biens mis en 
vente, d'avoir à les requérir 
avant la transcription du pro-
cès-verbal d'adjudication, ou, 
en cas de surenchère, du juge-
ment d'adjudication. 

Fait et rédigé en l'étude à 
Figeac, par l'avoué soussigné 
poursuivant la vente, le deux 
avril mil neuf cent trente. 

G. FONTANGES, avoué. 

Pour tous renseignements, s'a-
dresser à Maître LANDES, 
notaire à Saint-Céré (Lot) et 
à Maître FONTANGES, avoué 
à Figeac, y demeurant, quai 
Legendre. 

CAHORS, IMP. COUESLANT. 

Etude de L. NUVILLE, Docteur en Droit, Avoué à Figeac, Successeur de Mes VIVAL, MALRIEU et LOUBET 

ON 

A usage de boulangerie, et bâtiments ruraux, dans le bourg de Teyssieu, et autres i 
communes de Teyssieu et Cornac 

eubles situés sur les 

Adjudication fixée au LUNDI CINQ MAI MIL NEUF CENT TRENTE, à QUATORZE HEURES, au Palais de 
Justice de Figeac, Boulevard Président-Wilson. 

En exécution d'un jugement GUET, propriétaire, demeurant 
rendu, sur requête collective, à Mamoul, commune de Co-
par le tribunal civil du.Lot, le miac ; 
vingt-six février mil neuf centl

 Sœur de la de cll
j
us

 . 
trente, enregistre, 

Il sera procédé, le LUNDI 
CINQ MAI MIL NEUF CENT 
TRENTE, à QUATORZE HEU 
RES, à Figeac, au Palais de Jus-
tice, boulevard Président-Wil-
son, par devant Monsieur DU-
PUY, juge commissaire et délé 
gué dans l'ancien arrondisse-
ment judiciaire de Figeac, à la 
vente aux enchères publiques 
des immeubles ci-après désignés, 
dépendant de la succession de 
Madame Madeleine VIEBSOU, 
veuve de Monsieur Louis MEY-
NIEL, quand vivait, ancienne 
boulangère, domiciliée à Teys-
sieu, décédée à Paris, le neuf 
février mil neuf cent vingt-neuf 

Cette vente est poursuivie à 
la requête de : 

1° Monsieur Pierre VIERSOU 
et Madame Justine SEGERIC 
mariés, propriétaires - agricul-
teurs, demeurant ensemble à 
Mamoul, commune de Comiac ; 

Père et mère de la de cujus ; 
2° Monsieur Cyrille VIER-

SOU, entrepreneur de scierie 
mécanique, demeurant à Co-
miac ; 

Frère de la de cujus ; 
3° Madame Clémentine VIER-

SOU et Monsieur Frédéric BRU-
NIE, facteur en retraite, mariés, 
demeurant ensemble à Laval-de-
Cère ; 

Sœur et beau-frère de la de 
cujus ; 

4° Madame Léonie VIERSOU, 
veuve de Monsieur Auguste PI-

5° Monsieur Basile VIERSOU, 
horloger, demeurant à Souscey-
rac ; 

Frère de la de cujus ; 
6° Mademoiselle Antoinette 

VIERSOU, célibataire majeure, 
couturière, demeurant à Saint-
Céré, faubourg Lascabanne ; 

Sœur de la de cujus ; 
7° Madame Joséphine VIER-

SOU et Monsieur Albert AS-
FAUX, boulanger, mariés, de -
meurant ensemble à Laval-de-
Cère ; 

Sœur et beau-frère de la de 
cujus ; 

8° Madame Justine VILLAGE 
et Monsieur Louis ASFAUX, ma-
riés, propriétaires-agriculteurs . 
demeurant ensemble à la Sa-
lesse, commune de Comiac ; 

Ladite dame représentant 
mère prédécédée, dame Marie 
VIERSOU, épouse Germain VIL-
LAGE, sœur de la de cujus ; 

9° Madame Louise LARRIBE, 
veuve de Monsieur Paul VIER-
SOU, propriétaire, demeurant à 
Crayssac, commune de Saint -
Laurent-les-Tours, agissant com-
me tutrice légale de Pierre 
VIERSOU, son fils, mineur de 
seize ans, issu de son mariage 
avec ledit feu Paul VIERSOU ; 

Le mineur Pierre VIERSOU, 
représentant son père prédécé-
dé, Paul VIERSOU, frère de la 
de cujus ; 

Licitants ayant Maître NU-
VILLE pour avoué. j 

Cette vente aura lieu en pré-
sence, ou lui dûment appelé, 
de Monsieur Jean-Pierre SEGE-
RIC, marchand de vins, domici-
lié à Sousceyrac, pris comme 
subrogé-tuteur ad hoc du mi 
neur Pierre VIERSOU, sus-
nommé: 

Ledit Monsieur SEGERIC, 
nommé à cette fonction par dé-
libération du conseil de famille 
dudit mineur, prise sous la pré-
sidence de Monsieur le Juge de 
Paix du canton de Saint-Céré, 
le quinze mars mil neuf cent 
trente, 

Et n'ayant pas d'avoué cons-
titué. 

DÉSIGNATION 
DES 

TELLE 
AU 

QU ELLE A ETE INSEREE 
CAHIER DES CHARGES 

LOTISSEMENT 

PREMIER LOT 
Le premier lot comprendra 

Maison à usage de boulangerie 
et pâtus en dépendant, dans le 
bourg de la commune de Teys-
sieu, confrontant, au midi, à la 
route de grande communication 
numéro 31, à l'ouest, à maison 
VERBIGUIÉ, au nord, à maison 
et pâtus TAURAND, et à l'est, 
à maison FRÉGEAC. 

Ces immeubles paraissent dé-
signés ainsi qu'il suit à la ma-
trice cadastrale de la commune 
de Teyssieu : 

1° Sol de maison, lieu dit 
Teyssieu, numéro 954 p, section 
A, d'une contenance de trente 
centiares, première classe, et 
d'un revenu de dix centimes ; 

2° Sol et pâtus, lieu dit Teys-
sieu, numéro 954 p, section A, 
d'une contenance d'un are, tren-
te centiares, première classe, et 
d'un revenu matriciel de qua-
rante quatre centimes. 

DEUXIÈME LOT 

Le deuxième lot comprendra: 
Une grange, sise dans le bourg 
de Teyssieu, avec hangar et pâ-
tus en dépendant, confrontant à 
l'est, à voie publique, au nord à 
FENAUTRIGUES, à l'ouest, à 
CANET, et au midi, à MEZAY-
RAC. 

Cet immeuble paraît porté à 
la matrice cadastrale de la com-
mune de Teyssieu, sous le nu-
méro 704, de la section C, pour 
une contenance d'un are, cin-
quante-quatre centiares. 

Cet immeuble provenait à Ma-
dame Veuve MEYNIEL d'une 
vente consentie par Monsieur 
Jean MEZAYRAC, propriétaire 
à Teyssieu, suivant acte reçu 
par Maître MADELMONT, notai-
re à Bretenoux, les treize sep-
tembre et trente octobre mil 
neuf cent vingt-trois, transcrit 
au bureau des hypothèques de 
Figeac le deux janvier mil neuf 
cent vingt-quatre, volume 1009, 
numéro 76. 

Dans cet acte de vente, Mon-j 

sieur MEZAYRAC a fait réserve, 
sa vie durant, à son profit et à 
celui dé Madame Marthe-Made-
leine VIERSOU, son épouse, au 
;cas où elle lui survivrait, d'un 
droit d'usage sur les biens im-
meubles vendus, stipulé dans les 
termes suivants : « Toutefois, 
le vendeur se réserve, sa vie du-
rant, et celle de Marthe-Made-
leine VIERSOU, son épouse, au 
cas où elle lui survivrait, le 
droit de loger dans la grange 
présentement vendue : 1° Dans 
la partie de ce bâtiment dite 
« Le Gerbier », située à gauche 
du portail d'entrée, le foin, la 
paille et la litière qui lui seront 
nécessaires ; 2° Dans l'écurie 
dudit immeuble, deux cochons ; 
3° Et enfin le droit de mettre à 
l'abri, devant ladite grange, et 
à sa façade principale, à un en-
droit ne gênant pas l'ouverture 
et la fermeture des portes d'en-
trée du, dessous et du dessus, 
son bois de chauffage. » 

L'adjudicataire sera tenu de 
respecter ce droit d'usage dans 
les termes ci-dessus. 

TROISIÈME LOT 

Le troisième lot comprendra : 
Un pré et châtaigneraie, lieu dit 
Girou, sis commune de Teyssieu 
confrontant à ROUQUAND, à la 
route de grande communication 
numéro 40, à LASFARGUES et à 
ROUSSILLE. 

Cet immeuble paraît désigné 
à la matrice cadastrale de la 
commune de Teyssieu, sous les 
numéros 402, 404 p, 405 p, 406 p, 
407 p, 408 p, de la section A. j 

QUATRIÈME LOT 

Le quatrième lot comprendra: 
Une terre sise au lieu dit Pey-
relevade, sur la commune de 
Teyssieu, confrontant à VALA-
DE et CANET. 

CINQUIÈME LOT 

Le cinquième lot comprendra: 
Un pré et châtaigneraie, sis lieu-
dit Mourèze ou les Ganes, com-
mune de Cornac, confrontant à 
MATEAU, FOUILLAC, VIERSOU 
et SÉGÉRIC. 

Cet immeuble paraît porté à 
la matrice cadastrale de la com-
mune de Cornac ainsi qu'il suit: 

1° Châtaigneraie, lieu dit les 
Ganes, numéro 143, section B, 
d'une contenance de trente-cinq 
ares, quarante centiares, deuxiè-
me classe, et d'un revenu ma-
triciel de deux francs, quatre-
vingt-quatre centimes. 

2° Pâtus, lieu dit les Ganes, 
numéro 144, section B, d'une 
contenance d'un hectare, dix-
neuf ares, quarante centiares, 
classe U, et d'un revenu matri-
ciel de vingt-trois francs, qua-
tre-vingt-huit centimes. 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés sont situés sur les com-
munes de Teyssieu et Cornac, 
et seront vendus tels qu'ils se 
comportent, sans en rien excep-
ter, ni réserver. 

Le cahier des charges, clauses 
et conditions de la vente, dres-
sé par Maître NUVILLE, avoué, 
a été déposé au Greffe du Tri-
bunal civil de première instan-
ce du Lot, à Cahors, où chacun 

peut en prendre connaissance 
sans frais. 

Les frais de poursuite de ven-
te seront payables en diminu-
tion du prix d'adjudication. 

Au cas de surenchère du 
sixième, les frais d'adjudication 
sur première enchère, les frais 
de surenchère et tous ceux qui 
seront exposés pour parvenir à 
la revente sur surenchère, se-
ront supportés par le vendeur, 
mais seulement jusqu'à concur-
rence de la différence existant 
entre le total des prix de la pre-
mière adjudication des lots su-
renchéris et le total des prix de 
l'adjudication sur surenchère 
des mêmes lots. Si le montant de 
ces frais est supérieur à cette 
différence entre le total des pre-
miers prix et le total des prix 
nouveaux, l'excédent des dits 
frais incombera aux adjudica-
taires qui en seront tenus en sus 
de leurs prix d'adjudication ei 
au prorata de ces prix, 

MISES A PRIX 

Les immeubles ci-dessus dési-
gnés seront mis en vente en cinq 
lots, composés de la manière 
sus-indiqqée, sur les mises à 
prix suivantes : 

Le premier lot, sur la mise à 
prix de VINGT-

SINQ.MILLE..F:: 25.000fr-

Le deuxième lot, sur la mise 
à prix de TROIS _ ^_ .N fp 
MILLE fr., ci .. 3.000 tr 

Le troisième lot, sur la mise 
à prix de SEPT _ „ „ „ fr 
MILLE fr., ci .. 7.000 tr 

Le quatrième lot, sur la mise 
à prix de MILLE , „ _ _ lr; francs, ci ...... 1 .000 "* 

Le cinquième lot, sur la mise 

&*& ieI50!S 3.000«■ 
Il est déclaré à tous ceux du 

chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour rai-
son d'hypothèques légales, qu'ils 
devront, au cas de surenchère 
du sixième, requérir ces ins-
criptions avant la transcription 
du jugement d'adjudication. 

Fait à Figeac, en l'étude, plr 
l'avoué soussigné, le sept avril 
mil neuf cent trente. 

L. NUVILLE, 

Avoué. 

Pour tous renseignements, 
s'adresser à Maître NUVILLE. 
avoué poursuivant, demeurant 
à Figeac, boulevard Prési-
dent-Wilson, qui, comme tous 
ses confrères de Figeac, peut 
être chargé d'enchérir. 

Les enchères ne peuvent 
être portées que par le minis-
tère d'un avoué de Figeac. 

CAHORS, IMP. COUESIANJT< 


